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Spéculation foncière des bailleurs HLM
Question écrite n° 10478

Texte de la question

M. Lionel Causse interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l'industrie, sur le phénomène de spéculation
foncière exercée sur les opérateurs d'infrastructures de téléphonie mobile (appelées towercos ou tower
compagnies). En effet, de plus en plus fréquemment, des bailleurs institutionnels, notamment des collectivités
ou offices HLM, exigent lors du renouvellement des baux avec ces towercos ou lors de l'ajout d'antennes
(notamment 5G) des hausses de loyers disproportionnées. C'est notamment ce que souhaite mettre en place
Nantes Métropole depuis juillet 2025. Ces exigences s'accompagnent parfois de menaces de résiliation ou
d'éviction, alors même que ces équipements, installés depuis des décennies, sont essentiels à la couverture
mobile dans les zones denses. Leur retrait entraînerait une dégradation majeure du service pour les citoyens,
les entreprises et l'ensemble du tissu économique local. Face à cette situation, il apparaît nécessaire de doter la
France d'un cadre légal permettant aux opérateurs d'infrastructures d'obtenir et de conserver l'accès aux sites
pour installer ou maintenir les équipements de télécommunications à des conditions économiques raisonnables,
même en l'absence d'accord amiable à l'échéance du bail. Il lui demande de préciser les intentions du
Gouvernement pour projeter les territoires de ces situations qui mettent à risque le service de couverture en
téléphonie mobile.
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